
 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 5 octobre 2016 

QUE 516-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite urgente de M. Romain de Sainte Marie : Quel 
est le profil des bénéficiaires de l’aide sociale en fonction de leur 
niveau de formation et de leur situation antérieure sur le marché 
du travail ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 23 septembre 2016, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une question écrite urgente qui a la teneur suivante : 
 

Le nombre de bénéficiaires de l’aide sociale a bondi de 62% entre 2009 
et 2014 selon le rapport d’activité 2014 de l’Hospice général. Alors que le 
niveau des richesses créées à Genève ainsi que le nombre d’emplois 
augmente, le nombre de personnes contraintes de recourir à l’aide sociale ne 
diminue pas, bien au contraire. Il y a donc lieu de penser que la politique de 
formation, de reconversion, d’insertion professionnelle, de création 
d’emplois adaptés, etc., est en échec. En particulier, les difficultés que 
rencontrent les jeunes pour entrer sur le marché du travail et acquérir une 
première expérience professionnelle doivent nous interpeller. Une 
connaissance affinée du profil des bénéficiaires de l’aide sociale devrait 
permettre d’ajuster les réponses politiques que mérite cette situation. Or, les 
statistiques disponibles sur le site de l’OCSAT ou auprès de l’Hospice 
général sont relativement peu précises quant au niveau de formation des 
bénéficiaires en lien avec leur situation en matière d’emploi avant d’avoir eu 
recours à l’aide sociale. 
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Le Conseil d’Etat peut-il par conséquent nous fournir : 
– une statistique des bénéficiaires de l’aide sociale au sens strict en 

fonction du niveau de formation acquis et, à l’intérieur de ces 
catégories, de la situation antérieure en matière d’emploi (nombre 
d’années d’expérience professionnelle acquise dans le domaine de 
formation) ? 

– une statistique de l’évolution depuis dix ans du nombre de bénéficiaires 
de l’aide sociale au sens strict n’ayant pas, au minimum, trois ans 
d’expérience professionnelle ? 
 
RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 

 
La « formation achevée » et la « dernière profession exercée » sont des 

variables incluses dans le relevé statistique de l'Office fédéral de la statistique 
(OFS) depuis 2008, raison pour laquelle les informations fournies portent sur 
une période de 7 ans (2008-2015). 

La durée de l'expérience professionnelle antérieure à la période d'aide 
sociale n'est pas relevée par l'Hospice général (HG). Par conséquent, les 
informations relatives au « nombre d'années d'expérience professionnelle » et 
le nombre de titulaires disposant d'« au minimum trois ans d'expérience 
professionnelle » ne sont pas disponibles. Sont disponibles en revanche les 
données relatives à la dernière profession exercée du titulaire de dossier 
d'aide sociale. 

Précisons par ailleurs que les éléments fournis plus bas s'appuient sur les 
données de la statistique annuelle « en volume », à savoir sur le « nombre de 
dossiers ayant reçu au moins une prestation financière au cours de l'année », 
quelle que soit la durée d'aide. De plus, les données 2008-2011 ont été 
recalculées en incluant le revenu minimum cantonal d'aide sociale (RMCAS) 
et sans doublons entre prestations pour permettre une meilleure comparaison 
avec les années 2012-2015. 
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Répartition des titulaires de dossiers d'aide sociale selon le « niveau de 
formation achevée le plus élevé », 2008-2015: 
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Répartition des titulaires de dossiers d'aide sociale en 2015 selon la 
dernière profession exercée:  

 
L'on observe que près de la moitié des titulaires de dossiers (46%) 

déclarent une dernière profession exercée dans le commerce, y compris le 
commerce de détail, l'hôtellerie et la restauration, les services à la personne, y 
compris les salons de coiffure et instituts de beauté et le nettoyage. 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte de la présente réponse. 
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